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ANGLAIS INTENSIF EN 6e ANNÉE 
Chers parents,

Comme vous le savez, à partir de septembre prochain, nos élèves de 6e année demeureront au sein de notre école suite à la fermeture définitive de l’école des Grandes-Marées.  En ce qui a trait au programme existant d’anglais intensif sélectif offert à l’école Des Grandes-Marées, le scénario initial prévoyait son transfert vers l’école L’Arbrisseau dès septembre 2012, pour les élèves du secteur ouest.

Or, au cours des dernières semaines, la Commission scolaire des Découvreurs a demandé à chacun des milieux de vérifier l’intérêt d’implanter, pour tous les élèves de 6e année, le programme d’anglais intensif annoncé par le gouvernement provincial au cours du printemps dernier.  Même si cette implantation n’était prévue qu’à compter de septembre 2016, nous regardons actuellement la possibilité d’offrir le programme d’anglais intensif dès septembre 2012 à tous nos élèves de 6e année. Plusieurs modèles ont déjà été expérimentés dans quelques commissions scolaires et sont sur la table.
Dans le but de connaître l’opinion du milieu, le conseil d’établissement de l’école a décidé de consulter les parents sur le sujet. Afin de vous aider à prendre une décision éclairée, nous vous invitons à consulter différents documents d’informations.

 De plus, vous êtes conviés à une séance d’informations qui aura lieu le mercredi 11 janvier 2012 à compter de 19h00 à la salle Le Carrefour. 

À la suite de cette rencontre, un sondage sera envoyé à tous les parents de l’école afin de connaître l’intérêt pour l’implantation de ce programme dès le mois de septembre. À la lumière des réponses et des commentaires recueillis, une décision sera prise en collaboration avec l’équipe-école dès la fin du mois de janvier 2012.

En vous remerciant à l’avance de l’attention que vous porterez à ce sujet et en vous souhaitant d’ici là de très Joyeuses Fêtes.

Louis de Varennes




Hélène Allard

Directeur





Présidente du conseil d’établissement
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